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I. Précisions méthodologiques
	Rattachement d’un agent à un service

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Quand un agent a changé de service en 2013, on le rattache bien dans le fichier paramètres au service où il était au 31/12/2012 ou à son service actuel ?
	Il convient effectivement de rattacher les agents à leur service respectif selon l'organigramme de l'ARS au 31-12-2012. En effet, l’enquête activité recense les activités exercées en 2012 par les agents présents au sein des ARS au 31/12/2012.

Dans le fichier de collecte (fichier de référence) il faut bien veiller à renseigner la colonne « service » en ce sens. 




	La répartition des ETPT : en fonction des missions/activités ou en fonction des processus ?

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Pouvez-vous me confirmer que la répartition des ETP s'effectue bien en fonction des numéros référencés par mission dans la nomenclature d'activité et non en fonction des processus listés par domaine dans le guide de remplissage ?Je leur ai répondu que la répartition se faisait bien en fonction des missions de la nomenclature comme illustré dans les exemples concrets de répartition des ETP figurant dans le mode opératoire fichier du répondant. J'ai l'impression que le guide de remplissage avec la liste des processus les a induits en erreur !
	Comme précisé en p. 2 du guide : "Votre contribution à l’enquête consiste à rattacher pour chaque agent les quotes-parts de temps de travail (ETP) à chacune des activités qu’ils ont exercées en 2012, selon la nomenclature utilisée par l’enquête." Par conséquent, l'ETP (ou la quote-part d'ETP) d'un agent doit être réparti entre les différentes missions/activités exercées par cet agent. Le document auquel les répondants doivent se référer pour ce faire est la nomenclature de l'enquête activité (et non pas le guide de remplissage). Pour chaque mission/activité correspond un numéro : le code nomenclature. 

La répartition ne doit pas s'effectuer en fonction des processus qui sont présentés dans le guide de remplissage. Il ne serait pas envisageable de demander au personnel d'encadrement des ARS de ventiler le temps de travail des agents entre les quelques 1 200 processus d'ores et déjà identifiés en ARS. D'autant que le fichier de collecte qui leur est transmis n’organise la répartition des ETP qu'au niveau des missions/activités de l'enquête. Les répondants peuvent consulter la liste des processus présentée au sein de chaque mission/activité dans le guide, si et seulement si ils ont un doute sur le contenu et/ou le périmètre d'une mission/activité. En d'autre terme, la liste des processus n'a qu'une valeur indicative et le guide de remplissage ne doit être utilisé qu'en deuxième intention ; la nomenclature de l'enquête activité doit être utilisée par les répondants à titre principal et en premier intention.




	Les postes vacants

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Nous sommes confrontés à deux cas de figure qui nous posent problème :
· cas d'un poste vacant depuis un certain temps (plus d'un an), comment répartit-on l'effectif ? Pour moi, le découpage par service fait apparaître une liste d'agents nominative et permet la répartition des ETP que le poste soit effectivement ou non occupé.

· cas d'un poste vacant depuis septembre 2012 (c'est le cas pour un IPASS en DT) : est-ce que l'on valorise l'activité sur 9 mois ou 12 mois ?


	Un des objectifs de l'enquête est de comparer la répartition de l'activité au sein de chaque ARS. Pour ce faire, nous avions besoin de disposer d'une évaluation du temps de travail dont dispose chaque ARS, sur la base de critères fiables et communs à toutes les agences. Nous avons mobilisé un document (effectifs socles), qui est le fruit d'un diagnostic partagé entre chaque ARS d'une part et la DRH nationale d'autre part. Les données des effectifs socles ont été pré-remplies par la DRH nationale dans les fichiers de collecte qui vous ont été transmis. Les effectifs socles recensent l'ensemble des ETP présents au sein d'une ARS le 31/12/2012 : c'est en quelque sorte la "photo" des moyens effectivement mobilisables par une ARS le 31/12/2012. Pour l’heure, il n’existe pas de source d’information fiable qui permette d’évaluer les effectifs des agences en équivalent temps plein travaillé. 

Par conséquent, cette liste des agents a été élaborée indépendamment de la présence ou de l'absence des postes vacants au sein d'une ARS ou d'un service. Aussi, je confirme votre interprétation : "la liste d'agents nominative permet la répartition des ETP que le poste soit effectivement ou non occupé". 

Certains répondants pourront craindre que cette "règle du jeu" en ne conduise à transformer une vacance de poste en suppression de poste. Nous vous invitons à leur répondre que :

· la référence aux ETP présents au 31/12/2012 permet de comparer les ARS sur des bases peut-être imparfaites à leur sens mais sur des bases identiques (égalité entre les ARS) ;

· la règle joue dans les 2 sens : si un agent à temps plein quitte l’ARS au 1er juillet il ne sera pas intégré dans les effectifs socles, symétriquement un agent recruté à temps plein le 30 décembre 2012 (il n’a donc travaillé en 2012 que 2 jours), sera néanmoins valorisé pour 1 ETP.

· l'enquête activité n’est pas un outil qui servira à supprimer des effectifs : elle apportera des éléments d'information qui aideront les ARS à ajuster les moyens humains aux missions, les compétences aux besoins. Au plan national, elle servira à réfléchir à l’évolution des missions via des actions de simplification ;
· l'enquête activité sera reconduite de manière annuelle : elle ne "cristallisera" donc pas les postes vacants.


	Les missions support au sein de l’enquête

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Lors d’une conférence téléphonique sur la cartographie des missions et processus RH, il nous a été indiqué que l'enquête activité 2013 ne concernerait pas encore les missions et processus support. 

Or, le fichier de l'enquête comprend des onglets avec les macros domaines des métiers support et gestion. Il faut donc renseigner ces missions/activités ? 


	Nous vous confirmons que l’ensemble des missions/activités des ARS sont à renseigner au titre de cette enquête, dont les missions supports. Cela signifie donc que vous devez également ventiler le temps de vos agents au titre des missions/activités du Macro-domaine des métiers supports, des activités transversales et des activités hors périmètre. Nous vous précisons cependant qu’actuellement l’ensemble des professionnels des métiers support des ARS sont concertés pour préciser la cartographie des missions/processus en listant les processus des missions support. 




	Les astreintes

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Est-ce que tous les agents qui participent au dispositif régional d'astreinte de nuit et de week-end doivent codifier le temps consacré en 704 ? Ce temps n'est pas inclus dans la quotité de temps de travail de l'agent puisqu'il est effectué en dehors des heures ouvrables et cela aurait pour effet de minorer les autres activités de l'agent.

 
	Pour ce qui est des astreintes, le temps consacré aux astreintes ne relève pas du le temps de travail, comme vous l’indiquez dans votre message. L’astreinte se déroule généralement en dehors des heures ouvrables et des jours ouvrés : il n’est donc pas possible de l’appréhender en termes d’ETP. Nous reviendrons vers l’ensemble des ARS afin de collecter séparément le temps consacré par les agents à l’astreinte. 




	Le rattachement de l’activité des agents affectés à la CIRE

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Nous avons inscrit les agents mis à disposition de la CIRE  dans les activités hors périmètres - autres - code nomenclature 913. Je vous remercie de nous savoir si nous les avons bien positionnés. 


	Le temps consacré par des agents qui travaillent à la CIRE et qui sont comptabilisés dans le plafond d’emploi de l’ARS doit être renseigné dans les activités hors périmètres « Autres » (nomenclature 913). 
A l’inverse, les agents qui travaillent à la CIRE mais qui ne sont pas comptabilisés dans le plafond d’emploi de l’ARS ne doivent pas être recensés.




	Le temps de formation des agents

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Dans quelle mission/activité doit être recensé le temps consacré par les agents à leurs formations légales ou statutaires ?  


	La nomenclature dans sa version actuelle ne permet pas de recenser le temps de formation des agents qui bénéficient d’un droit légal (ex : le droit individuel à la formation) ou statutaire. Nous ferons évoluer la nomenclature l’année prochaine afin de tenir compte de votre demande. 
En l’état actuel de la nomenclature nous vous demandons de recenser le temps de formation dans le cadre des activités habituelles des agents. En d’autre terme, nous vous invitons à répartir le temps de travail des agents entre les différentes activités exercées sans comptabiliser à ce stade le temps qu’ils consacrent à la formation.



	Valorisation d’activité inférieure à 0,05 ETP par agent

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Il est demandé de ne pas comptabiliser les activités en dessous de 0,05 ETP. Cela exclu une partie de l’activité de l’ARS, notamment pour les médecins experts qui en cumul, représentent une activité en ETP non négligeable. Doit-on concentrer l’activité sur quelques individus ? Cela porte également pour d’autres missions.


	Pour ce qui est de la valorisation d’activité inférieure à 0,05 ETP par agent : effectivement, une des règles pour renseigner l’enquête est de ne pas comptabiliser les activités représentant moins de 0,05 ETP. Néanmoins, pour valoriser une activité de l’Agence qui représente une quote-part d’ETP par agent inférieure à 0,05 ETP nous vous remercions d’évaluer la somme de toutes ces quotes-parts d’activité et la reporter sur quelques agents. 



	ETP concernés par l’enquête : mises à disposition et consulting

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Quels sont les ETP concernés par l’enquête ? s’agit-il des ETP rémunérés et des mises à disposition ?
Comment prend-on en compte le temps d’un ingénieur mis à disposition ? 

Comment recense-t-on le temps des activités des consultants ?

	L’enquête activité 2013 porte sur l’ensemble des ETP qui relèvent ou non du plafond d’emploi de l’agence régionale de santé, et qui ont contribué en 2012 aux politiques/dispositifs répertoriés dans la nomenclature de l’enquête. Concrètement, sont concernés par l’enquête activité les agents en « position d’activité » ou les agents « absents » qui émargent sur le plafond d’emplois. A ceci s’ajoute : les ETP d’agents mis à disposition d’une autre structure que l’ARS ; les ETP d’agents en situation de décharge totale d’activité syndicale ou élective ; les ETP d’agents qui, au sein de l’ARS, exercent une activité différente de celles référencées par l’enquête.
Le temps consacré par des agents faisant l’objet d’une mise à disposition sortante doit être recensé au titre du Macro-domaine des métiers supports, des activités transversales et des activités hors périmètre dans les « activités hors périmètre des ARS » au sein de la mission/activité « Mises à disposition sortantes » (code nomenclature 912). 

Le temps consacré par des agents faisant l’objet d’une mise à disposition entrante doit être recensé : l’ETP ou la quote-part d’ETP qui leur correspond doit être ventilé entre les différentes missions/activités comme n’importe quel agent rémunéré par l’ARS.

En revanche, les divers consultants auxquels peut avoir recours une ARS ne doivent pas être recensé dans le cadre de cette enquête.




	Mises à disposition entrantes

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Dans le cadre de l'enquête activité en ARS, les mises à disposition entrantes doivent-t-elles être rajoutées à l'effectif avec l'ETP correspondant, sachant qu'il s'agit d'un effectif hors plafond d'emplois ?


	Pour ce qui est des mises à disposition entrantes, nous vous confirmons que l’enquête activité 2013 porte sur l’ensemble des ETP qui relèvent ou non du plafond d’emploi de l’agence régionale de santé, et qui ont contribué en 2012 aux politiques/dispositifs répertoriés dans la nomenclature de l’enquête. Concrètement, sont concernés par l’enquête activité les agents en « position d’activité » ou les agents « absents » qui émargent sur le plafond d’emplois. En l’espèce, le temps consacré par des agents faisant l’objet d’une mise à disposition entrante doit être recensé : l’ETP ou la quote-part d’ETP qui leur correspond doit être ventilé entre les différentes missions/activités comme n’importe quel agent rémunéré par l’ARS.




	Mises à disposition sortantes

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Nous avons des agents mis à disposition contre remboursement. Doit-on recenser leurs activités dans la catégorie "Autres", ou doit-on les répartir en fonction de leurs missions ? Leur travail ne porte pas forcément sur les mêmes missions que celles qui leurs sont affectées à l'ARS. Exemple : un statisticien mis à disposition pour ses compétences en systèmes d'information, au nom de l'Assurance Maladie.


	Concernant les mises à disposition sortantes, celles-ci doivent être recensées au sein de la mission/activité « Mises à disposition sortantes » (code nomenclature 912) du domaine des activités hors périmètre des ARS. Ainsi, en l’espèce le temps consacré par un agent à une mise à disposition d’un agent doit être recensé au titre de la mission/activité « Mises à disposition sortantes » (code nomenclature 912).


	Congés maternité 

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Un agent est en congés maternité. Doit on la recenser au sein de la mission/activité « Congés de longue maladie » (code nomenclature 910) ou dans la mission/activité « autres » (code nomenclature 913)?
	Pour ce qui est des congés maternité : ils doivent être recensés au titre de la mission/activité « Congés de longue maladie » (code nomenclature 910).



	Congés longue maladie

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Comment doivent-être traités les ETP des agents dont un CLM (Congé Longue Maladie) n’est pas validé par le Comité Médical mais qui néanmoins sont en maladie de façon régulière ou prolongée ? 


	Pour ce qui est des ETP en maladie ordinaire de façon prolongée, nous vous confirmons que le temps de ces agents doit être ventilé en fonctions de leurs activités habituelles. Vous pouvez vous appuyer sur leurs fiches de poste.




	Congés de longue durée

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Nous avons des agents qui sont en congés de longue durée, qui n'impactent pas notre plafond d'emploi au 31/12/2012 et qui ne reprendront jamais le travail au vu de leur âge.

Nous avons crée un fichier spécifique pour regrouper tous les agents concernés par cette situation avec un total ETP à 0. Par contre, ils impactent notre masse salariale.

Avons-nous bien procédé? Ou faut-il les rattacher à un service même si on les positionne à 0 en ETP?


	Pour ce qui est des agents en « congés de longue durée » : 
· je vous confirme que les personnes « en congés de longue durée » inscrits dans vos effectifs socles à 0 ETP n’ont pas à être affecté à une mission/activité. 
· a l’inverse, l’ETP d’un agent inscrit au sein de vos effectif socle pour 1 ETP et qui est en arrêt maladie durant l’année doit être recensé au sein de la mission/Activité « Congés longue maladie » (code nomenclature 910).



	Mouvements d’agents en cours d’année : changement d’affectation, remplacement

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Au cours de l’année, un agent a changé d’affection. Il a été affecté 6 mois au sein d’une direction de l’agence et 6 mois au sein d’une autre. Le temps de travail de cet agent doit il être recensé pour 0,5 ETP sur la première direction et 0,5 ETP sur l’autre ou bien pour 1 ETP sur la direction d’appartenance au 31/12/2012 ?
Les effectifs socles de l’enquête intègrent l'ensemble des agents présents à l'agence au 31/12/2012. Or, nous avons des personnes qui étaient en partance à cette date et donc en doublon avec une autre personne. Doit-on tout de même comptabiliser le temps de travail de la personne en partance même si, au 31/12, son travail était effectué en totalité par la personne nouvellement intégrée ?


	Pour ce qui est du recensement des ETP ayant changé de poste en cours d’année : nous avons mobilisé un document (effectifs socles), qui est le fruit d'un diagnostic partagé entre chaque ARS d'une part et la DRH nationale d'autre part. Les données des effectifs socles ont été pré-remplies par la DRH nationale dans les fichiers de collecte qui vous ont été transmis. Les effectifs socles recensent l'ensemble des ETP présents au sein d'une ARS le 31/12/2012 : il s’agit des moyens effectivement mobilisables par une ARS le 31/12/2012. Ainsi, en l’espèce c’est bien l’activité de l’agent au 31/12 qui doit être ventilé dans les différents secteurs d’intervention. 

Pour ce qui est du recensement des ETP lors du remplacement d’un agent :

· l'ETP ou la quote-part d’ETP recensé au titre de l’agent en partance entre dans les effectifs socles. Ces derniers recensent l'ensemble des ETP présents au sein d'une ARS le 31/12/2012. Ainsi, en l’espèce nous vous remercions de ventiler le temps de travail de cet agent entre les différentes missions/activités qu’il a exercé en 2012.

· l'ETP ou la quote-part d’ETP recensé au titre du remplaçant arrivé en cours d’année doit être ventilé de la même manière que s’il avait été présent toute l’année 2012. Vous pourrez vous appuyer sur sa fiche de poste.




	Missions/activités dont la charge de travail varie d’une année sur l’autre

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Pour renseigner l'enquête activité, que fait-on du temps consacré à une mission/activité dont la charge de travail varie d’une année sur l’autre? La question se pose pour une exploitation pluriannuelle des résultats de l'enquête activité. 
Exemple : pour une activité qui revient tous les 3 ans et à laquelle un agent à temps plein consacre 1/4 de son temps sur une année (1/4 de son temps en 2012 puis rien en 2013 ni en 2014) ; doit on codifier l'activité 0,25 ETP sur 2012 et rien sur les autres années ou au contraire lisser le temps consacré sur les 3 années ?


	Pour ce qui est des missions/activités dont la charge de travail varie d’une année sur l’autre, effectivement le dispositif d’enquête dans sa version actuelle ne permet pas d’appréhender de telles variations de charge d’activité. A terme, nous ferons évoluer le dispositif afin de tenir compte de votre demande. En l’état actuel du dispositif nous vous demandons de recenser ce qui a été effectivement fait. En  l’espèce, nous vous invitons à répartir le temps de travail effectif des agents entre les différentes activités exercées sans lisser l’activité sur les trois années concernées.



	Agent reconnus travailleur handicapé

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Nous avons une question concernant le temps consacré aux activités confiées aux agents reconnus travailleurs handicapés ainsi que la codification ad’ hoc.

 

Un exemple : un TH à temps plein, qui est donc comptabilisé pour 1, mais pour lequel la fiche de poste a dû être allégée et aménagée pour ne plus représenter, en charge de travail, que 0.5 ETP.

Si nous rattachons son 0.50 à l'activité exercée, quid du 0.50 restant ? Peut-on le classer sous le code 913 - Autres ?


	L’ETP ou la quote-part d’ETP des agents reconnus travailleurs handicapés doit être recensé en totalité sur ses missions habituelles, que cet agent ait ou non un allégement de sa charge de travail. Vous pouvez pour ce faire vous appuyer sur sa fiche de poste. Ceci présente deux avantages pour la collecte des données :

· Cela fiabilise les données récoltées par l’ensemble des agences. Un des objectifs de l'enquête est de comparer la répartition de l'activité au sein de chaque ARS. Pour ce faire, nous avions besoin de disposer d'une évaluation du temps de travail dont dispose chaque ARS, sur la base de critères fiables et communs à toutes les agences. Pour l’heure, il n’existe pas de source d’information fiable qui permette d’évaluer les effectifs des agences en équivalent temps plein travaillé. Nous avons donc mobilisé un document (effectifs socles), qui est le fruit d'un diagnostic partagé entre chaque ARS d'une part et la DRH nationale d'autre part. 

· Cela simplifie la collecte des données. Afin de limiter au maximum tout biais statitstiques, il est plus simple que les répondants n’aient pas à ventiler l’ETP de ces agents entre leurs activités habituelles et autres.

En l’espèce, le temps de travail d’un agent reconnu travailleur handicapé inscrit à temps plein sur les effectifs et dont la fiche de poste a dû être aménagée doit être recensé pour 1 ETP entre les différentes missions qu’il exerce. 


	Les missions assurées en intérim

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	L’accroissement des missions en intérim doivent-il être comptabilisé ? 

Voici quelques exemples :

- M. X.  agent de l’unité ambulatoire qui a assuré au départ de Mme Z la responsabilité de l'unité ambulatoire.

- Mme W a assuré l’intérim M.Y responsable de la direction de l’offre de soins, pendant ses congés maladie et annuels, en sus de sa responsabilité sur le pôle performance et missions attachées.


	Concernant le temps d’intérim des agents absents, l’objectif de l’enquête activité est de recensé les effectifs disponibles pour un ARS au 31 décembre 2012. Nous vous confirmons donc que les missions assurées au titre de l’intérim doivent être recensé comme missions/activités assurés par le remplaçant et ce quelque soit la raison de l’absence de la personne (départ, congés maladie). Ce temps consacré par un agent à des activités en sus de ses activités habituelles entraîne bien sur une diminution du temps consacré à ces dernières. A l’inverse, la simple permanence de l’activité au sein d’un service n’a pas à être recensée puisqu’elle ne s’apparente pas à un intérim.




	Répondant ayant pris ses fonctions récemment

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Un de nos répondants est arrivé récemment dans la structure et rencontre des difficultés pour imputer les temps de travail d'une personne de son équipe qui est parti avant son arrivée.

Le répondant n'a que peu d'éléments quant à la répartition du temps de cette personne car il s'agit en plus d'un poste qui demande beaucoup de travail en autonomie. Les autres collègues ne sont pas à même d'aiguiller le manager dans le remplissage.

Comment doit-on gérer ce cas de figure ? Doit-on se baser sur la fiche de poste en partant du principe que la répartition sera arbitraire et pas nécessairement conforme au réel ?
	Dans l’hypothèse où le répondant a pris ses fonctions récemment et qu’il connaît des difficultés pour répartir l’activité d’un agent, la répartition ne sera naturellement pas tout à fait identique à ce qu’aurait fait le précédent responsable de service. Cependant, nous vous confirmons qu’il peut utilement s’appuyer sur la documentation disponible dans le service (rapport d’activité, note de transmission de votre prédécesseur, fiches de poste, etc.). Il lui est également conseillé de renseigner l’enquête avec son propre responsable hiérarchique. 




	L’anonymisation du fichier de collecte

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Pourriez-vous préciser quelles sont les modalités d’anonymisation du fichier ? 

Pourquoi l’ensemble des caractéristiques d’un agent doivent-elles être précisées (code affectation administrative, Code affectation opérationnelle, Code Statut, Equivalent catégorie, service, etc.) si seul un fichier anonymisé devra être transmis ?


	Les différentes caractéristiques des agents auxquelles vous faites allusion (code affectation administrative, code affectation opérationnelle, code statut, équivalent catégorie, service etc) vous serons utiles pour le traitement local des données de l’enquête activité. Vous pourrez ainsi disposer d’une base de données qui vous permettra de « chainer » l’affectation, le statut, l’emploi type, le service et les activités exercées par chaque agent. 

Les données collectées que vous nous transmettrez ne concernent pas les « agents » : elles sont exprimées en quote-part d’ETP. Il ne s’agit donc pas d’un outil de suivi du temps de travail individuel mais d’une évaluation de la répartition de l’activité par mission. 

L’enquête activité est anonyme même si un listing de vos agents vous a été transmis pour simplifier au maximum votre contribution dans la collecte dans l’enquête. Le dispositif d’enquête a été déclaré à la CNIL. Les répondants disposent d’un listing des agents pour lesquels ils sont amenés à répondre. Pour faciliter la répartition des activités pour chaque quote-part d’équivalent temps plein, il a été décidé de retenir le principe d’une collecte d’information nominative au plan local. Cependant, les données seront anonymisées avant l’envoi de la réponse au niveau national par les directions des ressources humaines de chaque ARS. Une procédure standardisée d’anonymisation des fichiers sera prochainement transmise à l’ensemble des ARS.


II. Secteur d’intervention « Sécurité sanitaire, prévention des risques, protection des populations » / Service « Santé environnement »
	Répartition du temps des agents entre les leviers de régulation « actions sur l’organisation… »  et « actions sur la qualité sécurité… »

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Quelle est la définition des processus concernés par les missions/activités « autorisations d’exploitation et d’utilisation et agréments » (code nomenclature 112) et leur articulation avec les missions/activités 133 à 135 ?


	Les missions/activités 112 A et 112 B relèvent des leviers de régulation « Actions sur l’organisation et le fonctionnement ». A ce titre, les missions/activités 112 des ARS ont pour finalité d’agréer ou d’autoriser une activité ou un équipement (code nomenclature 112 A) et d’inspecter ou contrôler la conformité du fonctionnement de cette activité ou de cet équipement (code nomenclature 112 B) au regard de la législation et du dossier d’autorisation.

Les missions/activités 133 à 135 relèvent du levier de régulation « Actions sur la qualité et la sécurité ». A ce titre, ces missions visent à promouvoir la santé environnementale. Les missions/activité 133 B, 134 B et 135 B consistent à garantir la qualité et la sécurité des eaux, des espaces clos et de l’environnement extérieur via des actions d’inspection et de contrôle. 
L’articulation entre les missions/activités 112 et les missions/activités 133 à 135 est la suivante :
· le temps consacré par des agents à l’activité d’instruction sur pièces des dossiers d’autorisation doit être recensé au sein de la mission/activité « Autorisation d’exploitation et d’utilisation et agréments – hors inspection contrôle » (code nomenclature 112 A). A l’inverse, l’activité d’inspection contrôle sur place liée au processus d’autorisation (visites de conformité) doit être recensé en 112 B. 
· le temps consacré par des agents à l’activité de surveillance, de contrôle et d’inspection sur place doit être recensé dans la mission/activité « Qualité sanitaire des eaux – inspection contrôle » (code nomenclature 133 B). Les inspections contrôles de la mission/activité 133 B s'inscrivent en dehors du processus d'autorisation : l'ARS agit ici dans le cadre d'un contrôle inopiné ou d'une inspection suite à plainte. C'est la raison pour laquelle le même processus est inscrit à deux endroits (112 B d’une part et 133 B d’autre part) : c'est la finalité de la mission qui les distingue.



	Précisions sur les activités liées à l’eau potable

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	L’ETP d’un agent entièrement affecté aux missions de sécurité sanitaire des eaux doit il être ventilé de la façon suivante ?
· instruction de dossiers d'autorisation (code nomenclature 112)
· gestion de non-conformité (code nomenclature 133 B)
· surveillance, contrôle inspection (code nomenclature   133 B)

· communication, bilan (code nomenclature 141).


	L’activité des agents travaillant à la sécurité sanitaire de l’eau doit être ventilée de la manière suivante : 
· l’instruction des dossiers d’autorisation : Le temps consacré par des agents à cette activité toit être recensé au sein de la mission/activité « Autorisation d’exploitation et d’utilisation et agréments – hors inspection contrôle » (code nomenclature 112 A). A l’inverse, l’activité d’inspection contrôle liée au processus d’autorisation (visite de conformité) doit être recensé en 112 B.
· le temps consacré à la gestion de non-conformité  sur pièces doit être recensé  dans la mission/activité « Qualité sanitaire des eaux – hors inspection contrôle » (code nomenclature 133 A).
· le temps consacré à la surveillance, le contrôle et l’inspection  sur place doivent être recensées dans la mission/activité « Qualité sanitaire des eaux – inspection contrôle » (code nomenclature 133 B).
· les activités de communication et de bilan doivent être recensées au sein de la mission/activité « communication » (code nomenclature 141).




	Instruction des périmètres de protection des captages d’eau potable

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Dans la nomenclature 112A ne figure par l'instruction des périmètres de protection des captages d'eau potable. Où doit-on saisir l'information ?


	Pour ce qui est du temps consacré par des agents à l’instruction des périmètres de protection des captages d’eau potable, le temps consacré par des agents à l’instruction des périmètres de protection des captages d’eau potable doit être recensé au titre de la mission/activité « Autorisations d’exploitation et d’utilisation et agréments – hors inspection contrôle » (code nomenclature 112 A). 




	Contrôles liés aux contaminations dues aux évacuations d'eaux usées

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Au sein de quelle mission/activité doit être recensé le contrôle des eaux usées ?
	Concernant les contrôles liés aux contaminations dues aux évacuations d'eaux usées doit être ventilé entre les missions/activités 112 B lorsque le contrôle est lié à un processus d’autorisation ou d’agrément et 133 B lorsque l’ARS agit dans le cadre d’un contrôle inopiné ou sur plaintes.


	Contrôle de l’application de la réglementation sanitaire en matière d’habitat insalubre

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Au sein de quelle mission/activité doit être recensé le contrôle de l'application de la réglementation sanitaire en matière d'habitat insalubre ?
	Le temps consacré par des agents aux  contrôles de l’application de la réglementation sanitaire en matière d’habitat insalubre doit être recensé au sein de la mission/activité « Qualité sanitaire des espaces clos – inspection contrôle » (code nomenclature 134 B).


	Thématiques qui peuvent être appréhendées par plusieurs missions/activités (l’exemple des piscines)

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Certaines thématiques sont parfois appréhendées par plusieurs missions/activités. Comment doit-on recenser le temps d’un agent affecté à une thématique ? Il s’agit par exemple des piscines.
Les inspections multi-thématiques de sécurité sanitaire et environnementale dans les établissements de santé et médico-sociaux doivent elles être affectées en 431B et 631B compte tenu de leur spectre très large (Qualité, sécurité et performance de la prise en charge et des accompagnements dans les établissements et services médico-sociaux - inspection contrôle) ?
	Certaines thématiques peuvent être appréhendées par les ARS entre différents leviers de régulation (stratégie, actions sur l’organisation et le fonctionnement, la qualité et la sécurité et la communication auprès des usagers). Il convient donc de ventiler les ETP concernés entre les différentes missions/activités exercées. 
Ainsi en ce qui concerne par exemple les piscines, le temps de travail des agents doit être recensé principalement dans la mission/activité « qualité sanitaire des eaux » (code nomenclature 133). Toutefois, dans le cadre du temps consacré au contrôle des piscines, les agents peuvent être amenés à faire appliquer par exemple la réglementation relative aux ERP. Dans ce cas, il conviendra de rattacher les ETP concernés à la mission/activité 134 A ou B. De même, les agents pourront également être associés au PRS (code nomenclature 1 A), au SRP (code nomenclature 2A), au PRSE et au PRIEC (Code nomenclature 5A).
Le temps consacré par les agents aux inspections multi-thématiques de sécurité sanitaire et environnementale (inspections de légionnelles, d’amiantes et sur les DASRI) dans les établissements de santé et médico-sociaux doit être rattaché selon le secteur d’intervention à la mission/activité «  Qualité, sécurité des actes médicaux, de la dispensation et de l’utilisation des produits de santé ainsi que des prises en charge dans les ES – inspection contrôle » (code nomenclature 431 B) ou à la mission/activité « Qualité, sécurité, performance ESMS » (code nomenclature 631 B). 



	Défense et sécurité

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le temps consacré par des agents aux activités ayant trait à la « Défense et Sécurité » (planification, exerices, …) doit-il être entièrement recensé dans la mission/activité 132 ?

	Pour ce qui est du rattachement de toutes les activités ayant trait à la défense et à la sécurité, un des principes directeurs de l’enquête est le fait que les missions/activités référencées dans l’enquête soient compatibles avec la cartographie des missions/processus des ARS. Cette cartographie a été élaborée en concertation avec toutes les ARS et sous l’égide du Secrétariat général. Dans le cadre de ces concertations nationales, ce sont l’ensemble des métiers des ARS qui ont participé à la conception de la cartographie des missions/processus. 
· En l’espèce, quasiment toutes les missions liées à la défense et à la sécurité (Rédaction des plans de défense et de sécurité et des volets santé des dispositions ORSEC, gestion des situations inhabituelle et ou de crises, exercices et activités zonales) doivent être recensées au titre de la mission/activité « Crises et situations exceptionnelles » (code nomenclature 132).
· Seules les activités de rédaction des schémas (SRP) ainsi que les activités de programmation (VAGUSAN) doivent être recensé dans les missions/activités 2A et 5A.


	Le rattachement de l’activité des agents affectés à l’hémovigilance

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Nous avons inscrit les agents mis à disposition  de l’hémovigilance dans les activités hors périmètres « autres » (code nomenclature 913). Je vous remercie de nous savoir si nous les avons bien positionnés. 


	Le temps consacré par les agents au titre de l’hémovigilance doit être rattaché à la mission/activité « Signaux, événements et Alertes » (nomenclature 131), au même titre que les huit autres secteurs de vigilance (Materiovigilance, pharmacovigilance, reactovigilance, infectiovigilance, cosmetovigilance, hemovigilance, toxicovigilance, biovigilance).




	Activités non précisées dans le guide de remplissage : gestion des certificats de décès, les opérations funéraires, le contrôle sanitaire aux frontières,  les activités de tatouages et de piercing, l’hygiène alimentaire

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le processus de gestion des certificats de décès par l'ARS (Article R2213-1-4 du code général des collectivités territoriales) n'apparaît pas dans les différentes missions répertoriées dans le projet ETP/Activités. Or un agent de secrétariat de la CRVAGS a pour mission exclusive de réceptionner, classer et envoyer à l'INSERM les certificats de décès papier de la région. Pourriez-vous nous indiquer où valoriser ce processus?
Deux missions assurées par l’Agence n'apparaissent pas explicitement (opérations funéraires et contrôle sanitaire aux frontières). je les ai affectées en 112A et 112B. Je vous remercie de nous savoir si nous les avons bien positionnés.

Les inspections chez les tatoueurs (commerce de tatouages et piercings) ne sont précisées dans aucune des missions/activités de la nomenclature. Doit-on recenser le temps consacré à cette activité au sein de la mission/activité « autre » (code nomenclature 913)? 

Les activités liées à  l'hygiène alimentaire ne sont précisées dans aucune des missions/activités de la nomenclature. Doit-on recensé le temps consacré à cette activité au sein de la mission/activité « autre » (code nomenclature 913)? 

De même le contrôle de la qualité des coquillages  doit il être recensé dans les missions/activités 133 ou 135 ? Pouvez-vous nous indiquer une position commune aux ARS?

	Pour ce qui est du processus de gestion des certificats de décès par l’ARS, le temps consacré par des agents à ces activités doit être recensé au sein de la mission/activité « Signaux, événements et Alertes » (code nomenclature 131).

Pour ce qui est de l’activité relative aux opérations funéraires, nous vous invitons à recenser l’activité des agents concerné dans la mission/activité « autorisation d’exploitation et d’utilisation et agréments » (code nomenclature 112 A et 112 B).

Pour ce qui est de l’activité de contrôle sanitaire aux frontières : la nomenclature dans sa version actuelle ne permet pas de recenser le temps consacré à cette activité. Nous ferons évoluer la nomenclature l’année prochaine afin de tenir compte de votre demande. A ce stade, nous vous demandons de recenser cette activité qui relève du règlement sanitaire internationale dans la mission/activité « Autorisations d’exploitation et d’utilisation et agréments » inspection contrôle (code nomenclature 112B). 

Pour ce qui est des activités de tatouage par effraction cutanée, maquillage permanent et perçage corporel, le temps consacré par des agents à ces activités doit être recensé au titre de la mission/activité « Autorisations d’exploitation et d’utilisation et agréments » (code nomenclature 112 A et 112B). Les missions/activités 112 des ARS ont pour finalité d’agréer ou d’autoriser une activité sur la base notamment d’une instruction sur pièces (code nomenclature 112 A) et d’inspecter ou contrôler sur place la conformité du fonctionnement de cette activité (code nomenclature 112 B) au regard de la législation et de la déclaration.

Pour ce qui est des activités liées au contrôle de l’hygiène alimentaire, le temps consacré par des agents à celles-ci doit être recensé au sein de la mission/activité « Avis sanitaires (études d’impacts, sites classés, urbanisme…) » (code nomenclature 111). C’est également le cas des activités liées à la qualité des coquillages.




	Participation à une commission pour l’attribution d'autorisations à des groupements d'éleveurs

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Un PHISP participe à une commission pour l’attribution d'autorisations à des groupements d'éleveurs. On ne sait pas où faire apparaître cette activité.
	Pour ce qui est de la participation à une commission pour l’attribution d’autorisations à des groupements d’éleveurs, ce dernier doit être recensé au sein de la mission/activité « Autorisation d’exploitation et d’utilisation et agréments – hors inspection contrôle  » (code nomenclature 112 A). 



III. Secteur d’intervention prévention et promotion de la santé

	Distinction entre les missions/activités 231 et 232

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le contenu des activités et processus énumérés pour les codes nomenclature 231 et 232 du guide de remplissage (pp. 25 et 26) sont strictement identiques et font d'ailleurs l'objet d'un intitulé identique : "accompagnement des actions et des opérateurs de prévention et promotion de la santé publique"

 

S’agit-il d’une erreur ?


	Effectivement je vous confirme que les processus détaillés sous le code nomenclature 232 sont les mêmes que ceux concernant le code nomenclature 231. La nomenclature de l’enquête s’inspire largement de la cartographie des missions/processus élaborée en concertation avec toutes les ARS sous l’égide du Secrétaire général. Cette cartographie doit être précisée en ce qui concerne les missions/activités 231 et 232. Cette précision interviendra dans le cadre de la maintenance de la cartographie, qui aura lieu dans les prochains mois. Pour cette année, le temps consacré par des agents à ces deux missions doit être entièrement recensé au sein de la mission/activité « Accompagnement des actions et des opérateurs de prévention et promotion de la santé » (code nomenclature 231). Cela implique qu’aucun ETP ne doit être recensé dans le cadre de la mission/activité 232.




IV. Secteur d’intervention soins ambulatoires

	Avis techniques concernant les autorisations des officines de pharmacie

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Au sein de quelle mission/activité doit-on inscrire les avis techniques rendus par les PHISP préalablement à la prise de l’arrêté d’autorisation ou de refus de transfert d’une officine de pharmacie ? Sur le plan des définitions strictes nous ne sommes pas dans l'inspection - contrôle (l'IC intervenant en aval de l'autorisation). Néanmoins si la possibilité est offerte d'inscrire une activité en IC pourriez-vous me préciser s'il s'agit des avis techniques ? Si ce n'est pas eux qui sont visés, quelle activité est visée en 312B? La même question se pose pour les visites de conformité. Devons nous les inscrire hors IC ou en IC?


	Les missions/activités 312 A et 312 B relèvent des leviers de régulation « Actions sur l’organisation et le fonctionnement ». A ce titre, les missions/activités 312 des ARS ont pour finalité d’autoriser une activité (code nomenclature 312 A) et contrôler la conformité du fonctionnement de cette activité (code nomenclature 312 B) au regard de la législation et du dossier d’autorisation. Les missions/activités hors inspection contrôle du 312 A correspondent donc notamment à l’instruction sur pièces des demandes d’autorisation et par conséquent aux avis techniques rendus par les PHISP sur ces demandes. Les missions/activités d'inspection contrôle du 312 B correspondent notamment aux visites de conformité sur place, c'est à dire aux contrôles s'inscrivant dans le processus d'autorisation. 

Les missions/activités 332 relèvent du levier de régulation « Actions sur la qualité et la sécurité ». Les missions/activités 332 B consistent à assurer le suivi des conditions d’exploitation des pharmacies d’officines, minières et mutualistes via des actions d’inspection et de contrôle. Les inspections contrôles des missions/activités 332 B s'inscrivent en dehors du processus d'autorisation : l'ARS agit ici dans le cadre d'un contrôle inopiné ou d'une inspection suite à plainte. C'est la raison pour laquelle le même processus est inscrit à deux endroits (312 B d’une part et 332 B d’autre part) : c'est la finalité de la mission qui les distingue.




	Officines de pharmacie, des structures de dispensation de l’oxygène médical et des activités de propharmacie 

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Une part importante de l'activité des pharmaciens inspecteurs de l'ARS est consacrée à l'accompagnement des structures du secteur ambulatoire : les officines, les structures de dispensations d'oxygène médical à domicile, la propharmacie…. 

Je vous saurai gré de m'indiquer si ces activités sont à mentionner dans l'onglet "autre" (nomenclature 913).

	Pour ce qui est des officines de pharmacie, des structures de dispensation de l’oxygène médical et des activités de propharmacie : 

· le temps consacré par des agents aux différentes procédures d’agrément ou d’autorisation doit être référencé au sein de la mission/activité « Autorisations produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux » (code nomenclature 312). Les missions/activités 312 des ARS ont pour finalité d’agréer ou d’autoriser une activité ou un équipement (code nomenclature 312 A) et contrôler la conformité du fonctionnement de cette activité ou de cet équipement (code nomenclature 312 B) au regard de la législation et du dossier d’autorisation. Les missions/activités d'inspection contrôle du 312 B correspondent donc notamment aux contrôles s'inscrivant dans le processus d'autorisation.
· le temps consacré par des agents aux contrôles inopinés ou sur plaintes de ces activités doit être référencé au sein des missions/activités 322 relevant du levier de régulation « Actions sur la qualité et la sécurité ». La mission/activité 322 B consiste à garantir la qualité des produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux via des actions d’inspection et de contrôle. Les inspections contrôles des missions/activités 322 B s'inscrivent en dehors du processus d'autorisation : l'ARS agit ici dans le cadre d'un contrôle inopiné ou d'une inspection suite à plainte.



	Laboratoires de biologie médicale

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Une part importante de l'activité des pharmaciens inspecteurs de l'ARS est consacrée à l'accompagnement des laboratoires de biologie médicale

Je vous saurai gré de m'indiquer si ces activités sont à mentionner dans l'onglet "autre" (nomenclature 913).
	Le temps consacré par des agents aux différentes procédures d’agrément ou d’autorisation doit être référencé au sein de la mission/activité « Autorisations des laboratoires de biologie médicale » (code nomenclature 316). Les missions/activités 333 des ARS ont pour finalité d’agréer ou d’autoriser une activité ou un équipement (code nomenclature 316 A) et contrôler la conformité du fonctionnement de cette activité ou de cet équipement (code nomenclature 316 B) au regard de la législation et du dossier d’autorisation. Les missions/activités d'inspection contrôle du 316 B correspondent donc notamment aux visites de conformité, c'est à dire aux contrôles s'inscrivant dans le processus d'autorisation.

Le temps consacré par des agents aux contrôles inopinés ou sur plaintes de ces activités doit être référencé au sein des missions/activités 333 relevant du levier de régulation « Actions sur la qualité et la sécurité ». La mission/activité 333 B consiste à garantir la qualité des produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux via des actions d’inspection et de contrôle. Les inspections contrôles des missions/activités 333 B s'inscrivent en dehors du processus d'autorisation.



	Contrôle de la permanence des soins ambulatoires

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Dans quelle mission/activité doit être recensé le contrôle de la permanence des soins ambulatoires ?
	Le temps consacré par des agents au  contrôle de la permanence des soins ambulatoires doit être intégralement recensé au titre de la mission/activité « Permanence et continuité des soins » (code nomenclature 313).



	Contrôle des centres de santé, maisons et pôles de santé pluriprofessionnels

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Dans quelle mission/activité doit être recensé le contrôle des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé ?
	Le temps consacré par des agents aux  contrôles des centres de santé, maisons et pôles de santé pluriprofessionnel doit être référencé au sein de la mission/activité « Structures d’exercice collectif – inspection contrôle » (code nomenclature 314 B).




	Contrôle des centres et équipes mobiles de soins aux personnes en situation de précarité

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Les centres et équipes mobiles de soins aux personnes en situation de précarité (L6325-1, R6325-1 et R6325-2) ne sont semble t’il pas recensé dans la nomenclature. Cependant, l'activité de délivrance à titre gratuit de médicaments nécessaires aux soins des personnes prises en charge par ces centres est soumise à déclaration préalable des DGARS et le contrôle est assuré par un pharmacien.
	Concernant le contrôle des centres et équipes mobiles de soins aux personnes en situation de précarité, au même titre que les pharmacies d’officine le temps consacré par des agents à ces activités doit être ventilé entre la mission/activité 312 B si l’inspection contrôle est liée à l’autorisation ou l’agrément et la mission/activité 332 B si l’ARS agit suite à plainte ou sur contrôle inopiné.




	Rattachement de l’activité d’une conseillère pédagogique régionale mise à disposition

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Pouvez- vous nous préciser les missions auxquelles doit être affecté la conseillère pédagogique régionale mis à disposition ?
	L’ETP de la conseillère pédagogique régionale doit être réparti entre les différentes missions/activités ou elle intervient. Par exemple, ses activités peuvent être notamment réparties sur les missions/activités suivantes :

· Le temps consacré à sa participation à l’élaboration et à la mise en œuvre du schéma régional de formation doit être référencé au sein de la mission/activité « contribution des services chargés des soins professionnels de santé à la planification, à l’élaboration et au suivi des programmes (télémédecine, PRIEC, PRGDR, programmes territoriaux) » (code nomenclature 5 E). 

· Le temps consacré à l’instruction des dossiers d’autorisation d’ouverture d’institut et d’agrément des directeurs, à la participation aux différents jurys de concours et à la diffusion de la réglementation doit être recensé au sein de la mission/activité « Qualité des formations sanitaires des autres professions de santé – hors inspection contrôle » (code nomenclature 532 A).

· Le temps consacré aux inspections contrôle et aux différents contentieux relatifs aux instituts de formation doit être recensé au sein de la mission/activité « Qualité des formations sanitaires des autres professions de santé – inspection contrôle » (code nomenclature 532 B).




V. Secteur d’intervention Soins hospitaliers

	Rattachement des activités de planification de la biologie médicale

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	La participation aux processus du SROS se distingue en fonction de son champ : ambulatoire ou hospitalier. Un des volets du SROS traite de la biologie médicale. Cette dernière se situe entre le secteur ambulatoire (labo privé) et le secteur hospitalier (labo public). S'agissant des travaux sur le volet biologie du SROS : devons nous les faire apparaître en 3A ou 3B?

	Pour ce qui est des activités de planification (SROS) de la biologie médicale qui relèvent à la fois des secteurs d’interventions « soins ambulatoires » et « soins hospitaliers ». Au cours des concertations nationales qui ont associés des professionnels des ARS chargés de la biologie médicale, cette problématique n’a pas été invoquée. En revanche, les activités d’autorisation des laboratoires médicaux (code nomenclature 316) et de suivi de leur exploitation (code nomenclature 333) a été identifié. Nous ferons évoluer le dispositif d’enquête dès 2014 afin de tenir compte de la question que vous posez. 
Pour cette année, le temps consacré par des agents à cette activité doit être exclusivement recensé au sein de la mission/activité « Contribution des services charges des soins hospitaliers au SROS/SIOS (Planification, élaboration et suivi) » (code nomenclature 3B).




	Pilotage du projet FIDES

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le pilotage du projet FIDES est il à intégrer à la mission « Contrats de performance avec les ES » (452) au titre du processus "Mettre en œuvre et suivre un contrat régional "optimisation de la chaine de facturation recouvrement" (macro processus: chaîne de facturation) ?


	Pour ce qui est du pilotage du projet FIDES, le temps consacré par des agents à ces activités doit être recensé au sein de la mission/activité « Contrats de performance avec les ES » (code nomenclature 452 A).


	Réalisation de la note de conjoncture ATIH

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	La tâche de rédiger une note de conjoncture pour l’ATIH incombe à chaque ARS. A quelle mission doit-elle être rattachée dans la liste des missions ?


	Pour ce qui est du temps consacré à la réalisation de la note de conjoncture, le temps consacré par des agents à ces activités doit être recensé au sein de la mission/activité « Situation financière des établissements de santé » (code nomenclature 423).



	Contrôle des contrats d’amélioration de la qualité et de la coordination des soins

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le contrôle des contrats d'amélioration de la qualité et de la coordination des soins prévue au L1435-4 du CSP ne me semble pas répertorié ?
	Le temps consacré par des agents aux activités de  contrôle des contrats d’amélioration de la qualité et de la coordination des soins doit être ventilé suivant le secteur d’intervention entre les missions/activités « Allocation de ressources (FIR) – inspection contrôle » (code nomenclature 12 B, 12 D, 12 F, 12 H et 12 J).



	Le recensement du suivi de diverses activités de soins : contrôles des SAMU, lactariums, activités de chirurgie esthétique

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Dans quelle mission/activité doit être recensé le temps consacré par des agents au contrôle de l'aide médicale urgente (L6124-1; R6311-1 à R6311-13 du CSP) ?

Doit on recensé le temps consacré au contrôle des installations de chirurgie esthétique pratiquée hors établissement de santé càd en centres autonomes (L6322-1 à L6322-3; R6322-1 à R6322-29, D6322-30 à D6322-48 CSP) dans la mission/activité « Autorisations des activités de soins – inspection contrôle » (code nomenclature 411B)?   

Le contrôle des lactariums (L2323-1à L2323-3; D2323-1 à D2323-5 du CSP) doit il être rattaché aussi au 411B ? 


	Le temps consacré par des agents aux activités de contrôle des services d’aide médicale urgente, des activités de chirurgie esthétique (même pratiquée hors établissement de santé comme en l’espèce) et le contrôle des lactariums doit être ventilé de la façon suivante :

· le temps consacré par des agents à l’activité d’inspection contrôle sur place liée au processus d’autorisation (visites de conformité) doit être recensé au sein de la mission/activité « Autorisations des activités de soins – inspection contrôle » (code nomenclature 411 B). 

· le temps consacré par des agents à l’activité surveillance, de contrôle et d’inspection sur place doit être recensé dans la mission/activité « Qualité, sécurité des actes médicaux, de la dispensation et de l’utilisation des produits de santé ainsi que des prises en charge dans les ES – inspection contrôle » (code nomenclature 431 B). Les inspections contrôles de la mission/activité 431 B s'inscrivent en dehors du processus d'autorisation : l'ARS agit ici dans le cadre d'un contrôle inopiné ou d'une inspection suite à plainte. C'est la finalité de la mission qui les distingue.




	Rattachement d’un agent mis à disposition de l’observatoire des achats

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Pouvez- vous nous préciser les missions auxquelles un agent mis à disposition de l’ARS vers l’observatoire des achats (coordonateur) doit être affecté ?


	Le temps consacré au titre de la coordination de l’observatoire régional des achats doit être recensé au sein de la mission/activité « coopération entre établissement de santé (CHT, GCS,…) hors inspection contrôle » (code nomenclature 412 A) au titre du processus « Programmer et préparer les activités et les moyens pour la coopération entre établissements de santé ». 




	Rattachement d’agent mis à disposition au titre de l’OMEDIT

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Pouvez- vous nous préciser les missions auxquelles les agents mis à disposition des ARS vers l’OMEDIT (coordonatrice régionale, pharmacien) doivent être affectés ?
	Le temps consacré par les agents au titre de l’OMEDIT doit être rattaché de la façon suivante :

· Le temps consacré à la coordination de l’OMEDIT doit être recensé au sein de la mission/activité « Pertinence des soins – hors inspection contrôle » (code nomenclature 432 A).

· Le temps consacré aux inspections contrôle de la pertinence des soins doit être rattaché au sein de la mission/activité « Pertinence des soins – inspection contrôle » (code nomenclature 432 B).



VI. Secteur d’intervention médico-social

	Le secteur d’intervention médico-social

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le fichier Excel, une fois les effectifs découpés, comporte une "feuille 6 médico-social". En y regardant de plus près, les activités semblent ne concerner que  le secteur Personnes âgées, ne sont pas identifiés comme telles les activités Personnes Handicapées ni celles concernant l'allocation de ressources aux structures prenant en charge les populations spécifiques (CSAPA, CARRUD, LHS…). 
De plus, je ne vois pas dans les activités médico-sociales, la question de la gestion RH des Etablissements médico-sociaux  alors qu'elles sont prévues pour les ES dans la feuille 4Shosp. 


	Dans la « feuille 6 médico-social » que vous évoquez, vous remarquerez qu'une seule mission/activité du secteur d’intervention  « médico-social » (feuille 6 du fichier Excel) renvoie explicitement à un dispositif qui a trait aux personnes âgées. Il s’agit de la « validation des coupes AGGIR-PATHOS » (code nomenclature 622).

Toutes les autres missions/activités de ce secteur d’intervention appréhendent globalement les dispositifs sans tenir compte des publics concernés (PA/PH/PDS) et sans tenir compte des structures de prise en charge (IME, ITEP, SESSAD, SAMSAH, ESAT, FAM, CSAPA, CARRUD, LHS, EHPAD, SSIAD, etc.). 

Nous avons d’ailleurs appliqué le même raisonnement dans le secteur d’intervention des soins hospitaliers.

A l’origine, nous avions proposé une nomenclature qui distingue les missions/activités en fonction des publics accueillis (PA/PH/PDS). Au cours des tests que nous avons réalisé in situ au sein de 3 ARS (NPDC, Bourgogne et Rhône-Alpes), les responsables des services chargés du médico-social nous ont indiqué que cette distinction apportait une très faible plus-value au regard de la finalité de l’enquête activité (comparer les ARS, éclairer les choix managériaux) et complexifiait largement la structure de ce secteur d’intervention (environ 60 missions/activités auparavant ; 22 missions/activités dans sa présentation actuelle).

Par ailleurs, je vous confirme qu’il existe une mission activité « gestion des RH des ESMS » (code nomenclature 613)


	La gestion des fonds de restructuration et de modernisation des services d’aides à domicile

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Un agent est chargé de la gestion des fonds de restructuration et de modernisation des services d'aide à domicile, impartis à l'ARS. Les SAAD ne font pas à proprement parler des compétences ARS : ni soins (ambulatoire ou hospitalier) ni médico-social. A quelle mission puis-je raccrocher l'instruction du fonds de restructuration des SAAD ?


	Le temps consacré par des agents à la  gestion des fonds de restructuration et de modernisation des services d’aides à domicile doit être recensé au sein de la mission/activité « Allocation de ressources (hors FIR) – hors inspection contrôle » (code nomenclature 621 A). Il s’agit d’un dispositif médico-social piloté par la DGCS et la CNSA. L’arrêté du 8 mars 2013 et la circulaire N°DGCS/SD3A/CNSA/DB/2013/70 du 26 février 2013 placent ce dispositif dans la compétence des ARS.




	Contrôle des pharmacies à usage intérieure (PUI) au sein des ESMS

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Les PHISP interviennent sur des dossiers de PUI en EHPAD. Confirmez-vous que cette activité est à classer dans la partie médico-sociale : 611 et 631?
	Pour ce qui est des dossiers de pharmacie à usage intérieur au sein des établissements médico-sociaux : nous vous confirmons l’exactitude de votre interprétation du guide de remplissage, le temps consacré à ces activités doit être recensé de la façon suivante :

· si l’agent intervient dans le cadre de la procédure d’autorisation, il faudra recenser les ETP concernés dans le cadre de la mission/activité « Autorisation ESMS » (code nomenclature 611 : instruction sur pièces 611 A ; visite de conformité sur place 611 B)

· si l’agent exerce un contrôle de manière inopinée suite à plainte ou signalement vous devrez rattachez les ETP concernés à la mission/activité « Qualité, sécurité, performance ESMS » (code nomenclature 631 B).




VII. Activités transversales

	Activités transversales exercées par un service transversal (exemple du FIR et du PRS)

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Plusieurs activités nous posent des difficultés, activités qui sont gérées par une direction transversale :
· le FIR (qui est piloté par cette direction), car il est bien référencé dans chaque secteur (prévention, soins ambulatoires, soins hospitaliers en tant que "allocation de ressources") mais pas référencé de manière transversale,
· même remarque pour le pilotage du PRS qui se fait au sein de cette direction. Même si les chefs de projet thématiques du PRS appartiennent à chaque secteur (sanitaire, prévention, etc), il reste la question du pilotage du PRS qui est transversal (doit-on le mettre dans "management", "démocratie sanitaire", au sein "macro-domaines des métiers supports, des activités transversales et des activités hors périmètre" ?).


	Pour ce qui est du FIR : 
o    Le temps consacré par les agents de la direction d’appui chargé du pilotage du FIR doit être réparti entre les différentes missions/activités consacrées à l’allocation de ressources du FIR en fonction des différents secteurs d’intervention concernés (prévention et promotion de la santé, soins ambulatoires etc.) et selon l’objet et la finalité des interventions de ces agents. En d’autres termes, le temps consacré par ces agents soit être réparti entre les différentes missions/activités « allocation de ressources pour… (FIR) » (codes nomenclatures 12 A à 12 J)
o    Le temps consacré par le personnel qui encadre la direction d’appui chargée du pilotage du FIR doit être recensé dans le cadre de la mission « management général » (code nomenclature 808) compte tenu de la nature transversale du pilotage du FIR au sein de votre ARS

-          

         Pour ce qui est du PRS :

o    Le temps consacré par les agents de la direction d’appui chargé du pilotage du PRS doit être réparti entre les différentes missions/activités consacrées au PRS en fonction des différents secteurs d’intervention de la nomenclature (sécurité sanitaire, prévention et promotion de la santé, etc.) et selon l’objet et la finalité des interventions de ces agents. En d’autres termes, le temps consacré par ces agents soit être réparti entre les différentes missions/activités « Projet régional de santé (dont PRS et zonage) (Planification, élaboration et suivi)… » (code nomenclature 1 A à 1 F)
o    Le temps consacré par le personnel qui encadre la direction d’appui chargée du pilotage du PRS doit être recensé dans le cadre de la mission « management général » (code nomenclature 808) compte tenu de la nature transversale du pilotage du PRS au sein de votre ARS

o    Le temps consacré par les agents des services chargés des différents secteurs d’intervention (en l’espèce les chefs de projets thématiques), à l’élaboration et au suivi du PRS doit être rattaché selon leur secteur d’intervention  entre les différentes missions/activités « Projet régional de santé (dont PRS et zonage) (Planification, élaboration et suivi)… » (code nomenclature 1 A à 1 F)


	Groupes de travail nationaux

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Nous avons à l'ARS XXX une Mission des Relations avec les Usagers qui dépend de la Direction Générale et dont la chef de service participe à de nombreuses réunions au niveau national. Elle estime son temps à 0,1 ETP pour cette mission ;  il lui paraissait difficile de découper ce temps sur les différents secteurs d'activité, aussi nous l'avons mis ce matin en Management général 808, s'agissant d'une activité  transversale (en 2013 son temps en national serait de 0,25 car elle participe en plus à un autre groupe national).

Pour ma part je pense que si la participation au groupe national n'est référée qu'à une mission elle relève du management de la mission (comme dit dans la cartographie initiale des missions)  dans ce cas précis la difficulté vient de l'éparpillement du processus réclamations dans les différentes missions et secteurs d'activités

On risque de retrouver la même question pour les inspections et contrôles (je travaille avec le service concerné demain).

Par ailleurs, la documentaliste de l'agence participe à un groupe national "METIS" : mutualisation des plateformes documentaires en inter- ARS. Doit-on la faire émarger sur 808 "management général" ou laisser dans 909 "management des missions d'appui"


	Le temps consacré par le personnel encadrant aux groupes de travail nationaux doit être recensé comme suit :

· le temps consacré aux groupe de travail nationaux qui portent sur un sujet qui relève d'un secteur d'intervention (sécurité sanitaire, prévention et promotion de la santé etc.), du macro domaine des fonctions de gestion, des missions supports ou des missions d'appui, doit être recensé dans le cadre du temps de management sectoriel (code activité 901 à 909)

· le temps consacré aux groupes de travail nationaux qui ont une vocation transversale (comme en l'espèce les "réclamations" ou "la bientraitance") doit être recensé dans le cadre du "management général" (code activité 808).

Pour ce qui est de la participation de la documentaliste de l'agence à "METIS", les "ressources documentaires" correspondent à une mission/activité de la nomenclature qui ne présente pas un caractère transversal. Par conséquent, le temps que celle-ci consacre à ce groupe de travail ne doit pas figurer au niveau du management général. Ce temps passé doit être valorisé au niveau des "missions d'appui". Il convient ensuite de distinguer 2 hypothèses :

· soit la documentaliste de l'agence encadre des agents : dans cette éventualité, il conviendra de recenser le temps passé dans le cadre du groupe de travail au niveau du "management des missions d'appui" (909) 

· soit la documentaliste exerce des fonctions techniques : dans cette éventualité il conviendra de recenser le temps passé dans le cadre du groupe de travail au niveau des "ressources documentaires" (809) qui correspondent à sa mission/activité habituelle.

Le critère choisi a du sens. En effet quand un manager participe à un groupe de travail national, il exerce une activité de représentation de l'agence, il réalise de l'harmonisation des pratiques professionnelles, il participe à la détermination de bonnes pratiques et/ou à la coordination du travail entre des services semblables de différentes ARS etc. Il met donc à la disposition du groupe de travail globalement des compétences qui relèvent du management.

Quand un agent contribue à un groupe de travail, la compétence qu'il met à la disposition de ce groupe est de nature technique ; cette compétence est très voisine de ses activités habituelles.




	Le recensement des agents polyvalents

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Comment répartir l'ETP d'un agent  en DT qui serait à la fois sur des missions support (type assistant RH au niveau de la DT) et sur des missions métiers (par exemple travaillant également dans le pôle médico-social, en charge des dossiers relatifs aux établissements pour personnes handicapées) ? Le cas se pose également pour une personne qui travaillerait en DT à la fois dans le pôle prévention et santé publique et pour une partie dans le pôle offre sanitaire.

Le cas n'est pas fréquent mais se pose quand même pour une dizaine d'agent au sein de l'Agence.

Nous n'avons pas encore visualisé les fichiers des répondants (peut-être la réponse est-elle dans la structuration du fichier dans le volet répartition des ETP par secteur) puisque nous n'avons pas encore procédé au découpage. Est-ce que chaque fichier du répondant reprend l'ensemble des missions et activités listées dans la nomenclature ?

Si nous avons bien compris, il faut distinguer la phase de paramétrage (rôle des RH) où le découpage se fait par service et donc par répondant (donc on tient compte des organigrammes) et la répartition des ETP dans un second temps par les répondants où l'affectation se fait par destination (missions, activité) et non en fonction de l'organigramme.
	Le fichier de collecte permet de recenser des agents polyvalents qui exercent, comme dans l’exemple que vous indiquez, des missions/activités :

· RH d’une part et des missions/activités médico-sociales d’autre part ;

· Prévention et promotion de la santé publique d’une part et offre sanitaire d’autre part ;

Le fichier de collecte est divisé en plusieurs onglets qui concentrent en leur sein, une sélection de missions/activités exercées le plus souvent par un même service, un même département, un même pôle ou une même direction. Les répondants peuvent ainsi trouver au sein d’un même onglet toutes les activités exercées au sein de leur service et, in fine, toutes les activités exercées par un agent de leur service. Ce mode de présentation simplifie donc le travail de saisie. Ainsi vous trouverez dans le fichier de collecte :

· Un onglet par secteur d’intervention 
· Un onglet par macro-domaine
· Un onglet pour les activités hors périmètre des ARS
Toutefois il est des situations comme celles que vous indiquez où les agents partagent leur temps de travail entre des missions/activités qui sont très différentes (« RH » vs « médico-social » ou « Prévention et promotion de la santé publique » vs « offre sanitaire »). Dans cette hypothèse, il est tout à fait possible de ventiler les ETP des agents concernés (ou les quotes-parts d’ETP) entre les missions/activités qui se situent au sein de différents onglets. Les contrôles de cohérence automatiques fonctionnent alors normalement (« orange » si l’ETP saisi est inférieur à l’ETP pré-rempli, « vert » s’il est identique et « rouge » s’il est supérieur).

En l’espèce :

· Pour l’agent qui exerce des missions/activités « RH » d’une part et des missions/activités « médico-sociales » d’autre part : le répondant devra ventiler des quotes-parts d’ETP entre les onglets suivants :

· « 8. Act Transv » : activités transversales

· « 6. Médico-soc » : médico-social 

· Pour l’agent qui exerce des missions activités « Prévention et promotion de la santé publique » d’une part et « offre sanitaire » d’autre part : le répondant devra ventiler des quotes-parts d’ETP entre les onglets suivants :

· « 2. PPSP » : prévention et promotion de la santé 

· « 3. SAmbul » : soins ambulatoires 

· « 4. SHosp » : soins hospitaliers 

 


	Animation territoriale

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Dans quelle mission/activité doit-on recenser le temps d’un agent exerçant la fonction de référent territorial (cet agent fait l’interface avec la conférence de territoire ainsi que l’animation équipe projet pour décliner le PRS dans un territoire) ?
	Pour ce qui est des agents en charge de l’animation territoriale :
· S’ils exercent exclusivement des fonctions d’animation territoriale, nous vous remercions de bien vouloir recenser le temps de ces agents dans la mission/activité « Autres » (code nomenclature 913). 
· Pour ce qui est des agents qui participent à l’animation territoriale en plus d’autres missions/activités habituelles, il conviendra d’envisager au cas par cas l’objet et la finalité de cette animation territoriale et de rattacher les ETP consacrés à l’animation territoriale à une mission/activité qui a le même objet ou la même finalité. 
En l’espèce, l’animation territoriale consiste à assurer l’organisation et le fonctionnement des conférences de territoires. Vous recenserez les ETP dédiés dans la mission activité « Démocratie sanitaire » (code nomenclature 6). Par ailleurs, si l’activité consiste à décliner le PRS, les ETP dédiés devront être ventilés entre les missions/activités 1A à 1F.




	Management

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Les ETP des DG, DGA et délégué territorial sont ils à affecter uniquement à la mission 808 « management général » ou doivent ils être répartis sur d’autres missions, comme sur la mission « Performance » (807)  qu’ils remplissent nécessairement ? 

Les responsables de pôle doivent-ils avoir leur ETP répartis sur l'ensemble des missions suivies dans le pôle (ce qui impliquerait une répartition forcément imprécise et sur un grand nombre de missions avec des ETP < 0,05) ou sont ils bien  à affecter uniquement dans la mission de "management sectoriel" pour l'ensemble de ces missions remplies en tant que manager du pôle? (voire en sus sur la mission de management général). Les ETP de responsables de pôles seraient ainsi tout au plus  répartis sur ces 2 missions (management général et management sectoriel des différents secteurs d’intervention) ? 

Certains directeurs métiers  remplissent des missions qui ne sont pas du tout remplies par des personnels (donc ils ne font pas de management sur ces missions mais remplissent à part entière la mission) car nous n'avons pas pu dédier un emploi à cette mission. 

Par exemple notre DVSS est régulièrement amené à réaliser la communication code 141

En inscrivant 100% de son temps sur le 808, nous occultons cette partie communication qui n'est remplie par personne d'autre. 


	Les ETP du directeur général, du directeur général adjoint et des délégués territoriaux doit être référencé intégralement au sein de la mission/activité « Management général » (code nomenclature 808).
Pour ce qui est des ETP de responsables de pôle doit être ventilé de la façon suivante :

· Le temps consacré par ces agents à la direction de l’ARS toute entière doit être référencé au sein de la mission/activité « Management général » (code nomenclature 808).
· Le temps consacré par ces agents à ses activités de management « sectoriel » qu’ils exercent sur les services placés directement sous son autorité doit être référencé au sein des missions/activités « Activités de management » suivant leurs secteurs d’intervention (code nomenclature 901 à 906).

· Enfin, dans le temps consacré par ces agents aux activités autres que le mangement doit être répartie entre les différents secteurs d’intervention dans les différentes missions/activités ou ils interviennent.

Concernant l’ETP des directeurs métiers :

· seule la participation aux COMEX et CODIR doit être recensé au titre de la mission/activité « Management général » (code nomenclature 808)
· le temps consacré par ces agents au management de leurs équipes doit être ventilé au titre des missions/activités de management sectoriel (code nomenclature 901 à 906)

· Enfin, le temps consacré par ces agents à la gestion de certains dossiers doit être ventilé entre les différentes missions/activités pour lesquelles il intervient. 




	Réunions de direction (exemple des COMEX, CODIR…)

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Au niveau des délégations territoriales, la participation aux CODIR des DT et des responsables de pôle doit elle être saisie en management général ou dans chaque pôle ?
Concernant le calcul de ce temps de réunion aux COMEX et CODIR : 

- les directeurs doivent-ils indiquer leur temps de présence effectif, c'est-à-dire en fonction de la totalité des réunions prévues sur l'année, sans tenir compte du fait qu'ils aient été présents ou non, car ils ont été représentés malgré tout 

- sinon, les directeurs doivent-ils indiquer uniquement le temps où ils ont été réellement présents, et par conséquent chaque représentant indiquerait le temps consacré à du remplacement.


	Pour ce qui est des réunions de tous les cadres d’une délégation territoriale (ex : CODIR) :

· (le temps consacré par des agents à ces activités doit être référencé au sein de la mission/activité « Management général » (code nomenclature 808).
· A l’inverse, en dehors de ces instances les activités des responsables des pôles doivent être réparties entre les différents secteurs d’intervention dans les différentes missions/activités ou ils interviennent, dont le management sectoriel. En revanche, l’activité des délégués territoriaux doit être intégralement recensée dans le management général.

Concernant la participation aux réunions du COMEX et du CODIR doit être recensé au sein de la mission/activité « Management général » (code nomenclature 808) de la façon suivante :

· le temps consacré par les directeurs à ces activités doit être recensé par rapport à leur temps de participation effective à ces instances. Si vous connaissez des difficultés pour évaluer leur temps de présence effective, nous vous invitons à recenser de manière forfaitaire le temps de présence des directeurs à ces réunions. Par exemple, un directeur pourra estimer que globalement il est présent à trois réunions sur quatre.

· le temps consacré par leur remplaçant doit également être évalué et recensé au sein de cette mission/activité.




	Communication

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Pouvez-vous me confirmer que lorsque les  processus sont identifiés en communication dans la colonne "nature de processus" (exemple de l'activité Avis sanitaires, code nomenclature 111), ils doivent être classés dans la mission/activité métiers non au sein de la mission/activité spécifique (code nomenclature 141, 241, 341, 441, 541, 641) ? 

En effet, je trouve que la colonne nature du processus pour l'exercice que nous avons à réaliser dans le cadre de l'enquête n'apporte pas de plus-value mais plutôt une confusion. 


	La notion de communication peut être effectivement appréhendée à la fois au niveau des processus listés au sein de chaque mission, au titre de la mission/activité 141 au sein du secteur d'intervention et enfin au titre d’une mission d'appui (810). Il faut distinguer les services spécialisés (les services de communication en l'espèce) qui ont la méthodologie, et aident ou appliquent ces processus à chaque cas « métier » qui le justifie des services métiers appelés à réaliser ponctuellement des activités de communication. Ainsi, le temps consacré par les agents aux activités de communication doit être ventilé de la façon suivante :

· Le temps de travail consacré par des professionnels d’un service d’appui/support « communication » doit être recensé intégralement dans la mission/activité « Communication » (code nomenclature 810). Les activités de ces professionnels portent notamment sur l’aide méthodologique aux missions de régulation et sur  toutes les activités de communication interne à l’ARS ou sur l’Agence elle-même (communication institutionnelle) 

· A l’inverse le temps consacré par des agents à toutes les activités de communication vers l’extérieur (action de l’ARS et offre de soins) doit être recensé dans les missions/activités « Communication sur… » (code nomenclature 141, 241, 341, 441, 541, 641) correspondantes à leur secteur d’intervention sauf lorsqu’il existe un processus relatif à la communication au sein des missions/activités des secteurs d’intervention. En l’espèce, par exemple le temps consacré à « l’information du public sur les impacts des ondes électromagnétiques » doit être recensé au titre de la mission/activité « Avis sanitaires (études d’impacts, site classés, urbanisme…) » (code nomenclature 111).



	La gestion du risque

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	A quelles missions/activités de la nomenclature doit-on rattacher l'activité de Gestion du risque ?

	Le temps consacré par le personnel qui encadre la direction d’appui chargée du pilotage de la gestion du risque doit être recensé dans le cadre de la mission « management général » (code nomenclature 808) compte tenu de la nature transversale du pilotage de la gestion du risque au sein de votre ARS.
Le temps consacré par les agents affectés à la direction d’appui chargée du pilotage de la gestion du risque doit être réparti en fonction des différents secteurs d’intervention de la nomenclature (sécurité sanitaire, prévention et promotion de la santé, etc.) et selon l’objet et la finalité des interventions de ces agents. En d’autres termes, le temps consacré par ces agents doit être réparti entre les différentes missions/activités « Contribution des services chargés […] à la planification, à l'élaboration et au suivi des programmes (PRGDR) » (code nomenclature 5 A à 5 F)
Enfin, le temps consacré par les agents des services chargés des différents secteurs d’intervention à l’élaboration et au suivi du PRGDR doit être rattaché selon leur secteur d’intervention entre les différentes missions/activités « Contribution des services chargés […] à la planification, à l'élaboration et au suivi des programmes (PRGDR) » (code nomenclature 5 A à 5 F)




	Traitement des plaintes

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Dans notre organisation interne, nous avons des agents qui travaillent globalement sur le traitement des plaintes, qui normalement est inclus dans les activités IC. Hors leur poste est transversal et donc difficile à répartir sur les différentes activités IC. Sur quelles activités pouvons-nous les mettre ? Devons nous vraiment les affecter sur les différentes activités IC ?


	Dans le cadre du groupe de travail sur l’enquête activité (COPROJ) qui associe 8 ARS et les services du ministère, la proposition d’une ARS d’identifier le temps consacré à l’inspection contrôle au sein de chaque mission a été approuvée à l’unanimité de ses membres. La nomenclature a également été présentée et validée par les Directeurs généraux des ARS et le CNP. Dans ce contexte, il convient de répartir le temps consacré par ces agents affectés dans un service dédié au  traitement des plaintes et des signalements entre les différentes missions/activités inspection contrôle (code nomenclature xxxB). Toutefois, le traitement des plaintes et des signalements relève exclusivement  du levier de régulation « actions sur la qualité et la sécurité » : donc seules 12 missions/activités sont concernées.




	Inspection-contrôle

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	La Mission Inspection Contrôle formule les observations suivantes: "Cette enquête se base sur une conception de l'inspection contrôle qui ne correspond pas à celle retenue au plan national par l'IGAS et l'administration centrale, laquelle est opposable aux ARS à travers les Orientations nationales de contrôle annuelles validées par le CNP. La définition nationale, qui est contenue dans le Guide des bonnes pratiques d'inspection contrôle de l'IGAS d'avril 2012, exclut ainsi le contrôle sur pièces et les visites de conformité. Ce qui n'est pas le cas dans la présente enquête". 

"Enfin, il semble difficile de ventiler correctement une inspection entre les différentes activités d'un même secteur d'intervention comme demandé. Une inspection est par définition transversale et aborde notamment au cours de la même mission la gouvernance, la gestion RH, la qualité et la sécurité des actes, des prestations ou de l'accompagnement." 

Qu'en pensez-vous? 

Le responsable de notre service Inspection-contrôle transversal est chef de service, où comptabiliser son temps de management dans les n°901, 902, 903, 904, 905 et 906?  De même, les IC réalisées par le responsable de la MIC doivent-elles apparaître dans les activités "métiers" ? 


	Dans le cadre de l’enquête activité ARS, la définition inspection contrôle retenue a été validée précisément par la Mission Permanente Inspection contrôle de l’IGAS. 

Toutefois, nous confirmons que les visites de conformités ne sont pas abordées dans le guide que vous mentionnez. Néanmoins, le guide rappelle que « les visites de conformité peuvent prendre une partie non négligeable du temps consacré à l’inspection contrôle «  (en page 4). 

Nous comprenons néanmoins la difficulté que vous pouvez rencontrer, en tant que responsable d’un service transversal, à répartir le temps de travail de vos équipes entre les différentes missions/activités de la nomenclature. Nous souhaitons vous informer que cette nomenclature porte sur les missions/activités des ARS et non pas sur les missions/activités des acteurs du système de santé. Aussi, lorsque vous répartirez le temps de l’agent, il s’agira de vous situer sur le plan de la finalité de l’intervention de l’agent considéré. 

· S’il intervient dans le cadre du processus d’autorisation, au titre d’une visite de conformité, il s’agira de rattacher son temps de travail dans les missions du levier de régulation « action sur l’organisation et le fonctionnement ». 

· S’il intervient en revanche dans le cadre d’une inspection ou d’un contrôle suite à plainte ou signalement (c'est-à-dire les hypothèses envisagées dans le guide ainsi que les orientations nationales) il s’agira de rattacher son temps de travail dans les missions/activités du levier « actions sur la qualité et la sécurité ».
Concernant l’ETP du chef du service inspection-contrôle :

· le temps consacré par cet agent à ces activités de mangement doit être réparti entre les différents secteurs entre les différentes missions/activités management sectoriel (code nomenclature 901 à 906).
· le temps consacré par cet agent à l’inspection-contrôle doit être ventilé entre les missions/activités inspection contrôle (code nomenclature xxxB) dans lesquelles il intervient.


	Inspection-contrôle (suite)

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Au sein de notre ARS, un service transversal assure l'animation, le pilotage et la coordination des inspections, des contrôles et des réclamations. 

Il est composé d’un responsable de service (0.90 ETP), d’un adjoint au responsable (1 ETP) et d’une secrétaire assistante (0.80 ETP). 

Leurs principales activités consistent, en principal en l'animation, le pilotage et la coordination des IC et des réclamations et secondairement en la participation occasionnelle à des IC.

Afin de répondre au plus juste à l'enquête activités ARS, pouvons-nous recenser ces activités au sein du code nomenclature 913 "autres". 

A côté de la réalisation des inspections proprement dites, notre service d'inspection contrôle assure des missions d'appui méthodologique. Où doit être recensé le temps consacré à ces activités?

Que signifie l'acronyme PRIEC figurant dans le processus "Stratégie régionale de régulation, planification et programmation"? 


	Concernant le rattachement des ETP du service Inspection:

· le temps consacré par ces agents aux activités d’animation, de pilotage et de coordination des inspections contrôle doit être ventilé entre les différentes missions/activités de programmation du PRIC (code nomenclature 5 A à 5 F). La programmation au sens de la nomenclature doit être interprétée de extensive : le temps consacré à l’élaboration, le suivi (et donc le pilotage et l’animation) et l’évaluation du PRIC émarge dans ces missions/activités.

· a l’inverse, leur participation occasionnelle aux inspections contrôle doit être les différentes missions/activités inspection contrôle (code nomenclature xxxB).

Concernant les missions d’appui méthodologique d’inspection contrôle, le temps consacré par des agents à ces activités doit être réparti entre les différentes missions/activités d’inspection contrôle (codes nomenclature xxxB) qui ont bénéficié d’un appui. Le rapport d’activité du service pourra être utilement mobilisé par le répondant pour ventiler ce temps d’appui méthodologique. 

Le sigle PRIEC correspond au Programme régional d’inspection, dévaluation, contrôle.




	Rattachement de divers types d’inspections-contrôles

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Une part importante de l'activité des pharmaciens inspecteurs de l'ARS est consacrée à l'accompagnement des structures du secteur ambulatoire : les officines, les structures de dispensations d'oxygène médical à domicile, la propharmacie…. 

Je vous saurai gré de m'indiquer si ces activités sont à mentionner dans l'onglet "autre" (nomenclature 913).

Une part importante de l'activité des pharmaciens inspecteurs de l'ARS est consacrée à l'accompagnement des laboratoires de biologie médicale

Je vous saurai gré de m'indiquer si ces activités sont à mentionner dans l'onglet "autre" (nomenclature 913).


	Pour ce qui est des officines de pharmacie, des structures de dispensation de l’oxygène médical et des activités de propharmacie : 

· le temps consacré par des agents aux différentes procédures d’agrément ou d’autorisation doit être référencé au sein de la mission/activité « Autorisations produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux » (code nomenclature 312). Les missions/activités 312 des ARS ont pour finalité d’agréer ou d’autoriser une activité ou un équipement (code nomenclature 312 A) et contrôler la conformité du fonctionnement de cette activité ou de cet équipement (code nomenclature 312 B) au regard de la législation et du dossier d’autorisation. Les missions/activités d'inspection contrôle du 312 B correspondent donc notamment aux contrôles s'inscrivant dans le processus d'autorisation.
· le temps consacré par des agents aux contrôles inopinés ou sur plaintes de ces activités doit être référencé au sein des missions/activités 322 relevant du levier de régulation « Actions sur la qualité et la sécurité ». La mission/activité 322 B consiste à garantir la qualité des produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux via des actions d’inspection et de contrôle. Les inspections contrôles des missions/activités 322 B s'inscrivent en dehors du processus d'autorisation.

Le temps consacré par des agents aux différentes procédures d’agrément ou d’autorisation doit être référencé au sein de la mission/activité « Autorisations des laboratoires de biologie médicale » (code nomenclature 316). Les missions/activités 316 des ARS ont pour finalité d’agréer ou d’autoriser une activité ou un équipement (code nomenclature 316 A) et contrôler la conformité du fonctionnement de cette activité ou de cet équipement (code nomenclature 316 B) au regard de la législation et du dossier d’autorisation. 

Le temps consacré par des agents aux contrôles inopinés ou sur plaintes de ces activités doit être référencé au sein des missions/activités 333 relevant du levier de régulation « Actions sur la qualité et la sécurité ». La mission/activité 333 B consiste à garantir la qualité des produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux via des actions d’inspection et de contrôle. Les inspections contrôles des missions/activités 333 B s'inscrivent en dehors du processus d'autorisation.


	Rattachement de divers types d’inspections-contrôles (suite)

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Dans quelle mission/activité doit être recensé le contrôle de la permanence des soins ambulatoires ?

Dans quelle mission/activité doit être recensé le contrôle des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé ?

Les centres et équipes mobiles de soins aux personnes en situation de précarité (L6325-1, R6325-1 et R6325-2) ne sont semble t’il pas recensé dans la nomenclature. Cependant, l'activité de délivrance à titre gratuit de médicaments nécessaires aux soins des personnes prises en charge par ces centres est soumise à déclaration préalable des DGARS et le contrôle est assuré par un pharmacien.

Dans quelle mission/activité doit être recensé le temps consacré par des agents au contrôle de l'aide médicale urgente (L6124-1; R6311-1 à R6311-13 du CSP) ?

Doit on recensé le temps consacré au contrôle des installations de chirurgie esthétique pratiquée hors établissement de santé (L6322-1 à L6322-3; R6322-1 à R6322-29, D6322-30 à D6322-48 CSP) dans la mission/activité « Autorisations des activités de soins – inspection contrôle » (code nomenclature 411B)?   

Le contrôle des lactariums (L2323-1à L2323-3; D2323-1 à D2323-5 du CSP) doit il être rattaché aussi au 411B ? 


	Le temps consacré par des agents au  contrôle de la permanence des soins ambulatoires doit être intégralement recensé au titre de la mission/activité « Permanence et continuité des soins » (code nomenclature 313).

Le temps consacré par des agents aux  contrôles des centres de santé, maisons et pôles de santé pluriprofessionnel doit être référencé au sein de la mission/activité « Structures d’exercice collectif – inspection contrôle » (code nomenclature 314 B).
Concernant le contrôle des centres et équipes mobiles de soins aux personnes en situation de précarité, au même titre que les pharmacies d’officine le temps consacré par des agents à ces activités doit être ventilé entre la mission/activité 312 B si l’inspection contrôle est liée à l’autorisation ou l’agrément et la mission/activité 332 B si l’ARS agit suite à plainte ou sur contrôle inopiné.

Le temps consacré par des agents aux activités de contrôle des services d’aide médicale urgente, des activités de chirurgie esthétique (même pratiquée hors établissement de santé comme en l’espèce) et le contrôle des lactariums doit être ventilé de la façon suivante :

· le temps consacré par des agents à l’activité d’inspection contrôle sur place liée au processus d’autorisation (visites de conformité) doit être recensé au sein de la mission/activité « Autorisations des activités de soins – inspection contrôle » (code nomenclature 411 B). 

· le temps consacré par des agents à l’activité surveillance, de contrôle et d’inspection sur place doit être recensé dans la mission/activité « Qualité, sécurité des actes médicaux, de la dispensation et de l’utilisation des produits de santé ainsi que des prises en charge dans les ES – inspection contrôle » (code nomenclature 431 B). Les inspections contrôles de la mission/activité 431 B s'inscrivent en dehors du processus d'autorisation : l'ARS agit ici dans le cadre d'un contrôle inopiné ou d'une inspection suite à plainte. C'est la finalité de la mission qui les distingue.




	Contrôle des activités de soins réalisés en télémédecine

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le temps consacré par des agents aux contrôles portant sur la télémédecine (R6316-1 à R6316-11 CSP) doit être recensé au sein de quelle mission/activité ?

 


	Le temps consacré par des agents aux contrôles des activités de soins réalisées en télémédecine doit être rattaché aux contrôles habituels des activités de soins des secteurs d’intervention : « soins ambulatoires », « soins hospitaliers » et « soins médico-sociaux ».




	Contrôle des réseaux de santé

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le temps consacré par des agents aux contrôles des réseaux de santé doit être recensé au sein de quelle mission/activité ?

 


	Le temps consacré par des agents à l’accompagnement et au suivi des réseaux de santé doit être ventilé au sein des missions/activités « Promotion des parcours de santé et de vie » (code nomenclature 11 A à 11 E).




	Contrôle de l’interdiction de fumer dans les établissements de santé et ESMS

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le contrôle de l'interdiction de fumer dans les lieux publics au sein des établissements sanitaires, est il rattaché à la mission/activité 611B ? Le contrôle de l'interdiction de fumer dans les lieux publics, est il rattaché au 411B pour les ESMS ? Ou doit-on comme pour les inspections multi-thématiques (page 9 du PQSR 2) les inscrire au 431 b ou 631 b ?

 


	Le temps consacré par des agents aux contrôles de l’interdiction de fumer dans les établissements de santé et ESMS doit être rattaché selon le secteur d’intervention à la mission/activité « Qualité, sécurité des actes médicaux, de la dispensation et de l’utilisation des produits de santé ainsi que des prises en charge dans les ES – inspection contrôle » (code nomenclature 431 B) ou à la mission/activité « Qualité, sécurité, performance ESMS » (code nomenclature 631 B). 




	Le suivi des CPOM

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le contrôle des CPOM doit être rattaché à quelle nature de processus inspection-contrôle ? il semble relever de plusieurs si on s'en tient aux 2 axes des CPOM (des objectifs et des moyens (article L1435-3 du CSP)) Doit on ventilé cette activité entre l'allocation des ressources, la qualité sécurité des actes et la pertinence des soins ?
	Concernant les activités liées à la contractualisation pluriannuelle (en l’espèce les CPOM) avec les établissements, le temps consacré par des agents à ces activités doit être intégralement recensé au titre soit de la mission/activité 451 pour les établissements de santé soit de la mission/Activité 651 pour les ESMS. En effet, au-delà du service fait les activités de contractualisation font l’objet d’une évaluation et non d’un contrôle.




	Suivi du répertoire FINESS

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	A quelle mission/activité doit-on rattacher l'agent en charge du FINESS (création des numéros, suivi et mise à jour de la base) ?


	Le temps consacré par des agents à ces activités doit être réparti suivant le secteur d’intervention.

· le temps consacré à la création des numéros FINESS, au suivi et à la mise à jour de la base pour les établissements sanitaires doit être recensé au titre de la mission/activité « Autorisations des activités de soins – hors inspection contrôle » (code nomenclature 411 A)
· le temps consacré à la création des numéros FINESS, au suivi et à la mise à jour de la base pour les établissements médico-sociaux doit être recensé au titre de la mission/activité « Autorisations ESMS – hors inspection contrôle » (code nomenclature 611 A)




	Agent référent des activités liées aux thématiques de développement durable

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Une conseillère technique est multi affectée compte tenu de ses missions. Une difficulté apparait avec la thématique "développement durable" où avec Service environnement du siège, elle a participé à faire émerger cette thématique sur le secteur hospitalier et médico-social. A quelle mission puis-je raccrocher la thématique développement durable (définition de la stratégie, à la communication en passant par des groupes de travail) ?


	Concernant les activités liées aux thématiques de développement durable 
· au sein des opérateurs du système de santé, le temps consacré par des agents à ces activités doit être ventilé entre les missions activités 431 A et 631 A suivant le secteur d’intervention

· s’il s’agit de la mise en œuvre du développement durable au sein de l’ARS, la missions/activité correspondante est « Audit, performance interne et contrôle de gestion » (code nomenclature 807).



VIII. 
Missions support

	Coordination/organisation du travail au sein d’un service

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Dans un service qui exerce des activités transversales, il y a des temps de réunions d'équipe importants estimé à 0,05 ETP par personne minimum

Le temps de management de la chef de service qui participe au CODIR, COSTRAT (comité stratégique) a été mis dans le management général (808) compte tenu de son positionnement à la DG : mais où mettre le temps que chaque agent consacre aux réunions internes générales du service ?

D'une manière générale dans le guide les activités de management (901 à 908) font référence aux activités des cadres hiérarchique du DG au cadre de proximité mais je ne vois pas où mettre le temps consacré par chaque agent à sa participation à l'organisation interne du service ou de sa propre activité or consacrer 0,05 ETP de son temps à des activités de gestion personnelle (réunions, gestion de son temps de travail, de ses frais de déplacement,...) ne me paraît pas extraordinaire

	Le temps consacré à la coordination interne d’un service doit être recensé de la manière suivante :

· Le temps consacré par les agents qui exercent des fonctions d'encadrement à la coordination et à l’organisation interne au sein d’un service (réunion de service par exemple) doit être recensé dans le cadre du temps de management (code nomenclature 901 à 909 et code nomenclature 808)
· Le temps consacré par les agents qui n'exercent pas des fonctions d'encadrement aux réunions internes au service ne doit pas être recensé dans le cadre du temps de management sectoriel ; ce temps de travail doit être recensé dans le cadre de leurs missions/activités habituelles.


	Santé et sécurité au travail

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le temps des agents en charge de la Santé Sécurité au Travail doit il être recensé au titre de la mission/activité « RH » (code nomenclature 801) ? 


	Le temps consacré par des professionnels de la prévention des risques professionnels doit être recensé au sein de la mission/activité « RH » (code nomenclature 801).
Le temps relatif à l’exercice d’un mandat représentatif dans le cadre du dialogue social (CHSCT) doit être recensé dans la mission/activité « Décharges syndicales » (code nomenclature 911). 



	Contrôle et saisie de la paye

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	L'activité de contrôle et de saisie de la paye dans WinPaie peut elle être recensée au sein de la mission/activité « Autres » (code nomenclature 913).

	Concernant l’activité de contrôle et de saisie de la paye sur votre logiciel de paye, celle-ci doit être rattachée à la mission/activité « Ressources humaines » (code nomenclature 801). En 2014, nous améliorerons la rédaction du guide de remplissage de manière à intégrer dans la définition des ressources humaines la gestion administrative des personnels et, in fine, les processus liés à la paye.


	Suivi des comités de protection des personnes (CPP) 

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Les comités de protection des personnes ont été rattachés en début d'année aux agents comptables des ARS. Il s’agit de la mise en place de la comptabilité publique pour ces entités. Cela a nécessité un investissement en temps de travail. Comment doit-on référencer cette charge?


	Le suivi des comités de protection des personnes (CPP) a été confié en début d'année aux agents comptables des ARS :

· si l’agent comptable de l’ARS consacre du temps au comité de protection des personnes au cours de son temps de travail, cette activité doit être recensée dans la mission/activité « Autres » des activités hors périmètre des ARS (code nomenclature 913). 
· si l’agent comptable de l’ARS consacre du temps au comité de protection des personnes en dehors de son temps de travail, cette activité ne doit pas être recensée.




	La mission/activité "Budget et affaires financières"

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	La mission/activité « Budget et affaires financières » (code nomenclature 802) ne devrait elle pas être subdivisée en 3 parties (service facturier, gestion de la paie et activités comptables et financières) ? 

	La mission/activité « Budget et affaires financières » (code nomenclature 802) regroupe toutes les activités liées à la fonction financière de l’ARS relatifs à l’élaboration et au suivi de la programmation budgétaire, à l’exécution budgétaire et comptable ainsi qu’à l’aide au pilotage financier (et notamment contrôle budgétaire, gestion d’actifs, gestion des procédures financières internes, etc.). 
Actuellement, l’ensemble des professionnels des métiers support des ARS sont concertés pour préciser la cartographie des missions/processus et in fine la nomenclature d’activité sur les sujets qui les concernent. Il est donc probable que la présentation des missions/activités relatives aux métiers de la finance, du budget et de la comptabilité sera affinée dès 2014.



	Contrôle interne comptable

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	L'activité de contrôle interne peut elle être recensée au sein de la mission/activité « Autres » (code nomenclature 913).

	S’agissant du contrôle interne comptable. Le temps consacré par des agents à ces activités doit être recensé au sein de la mission/activité « Budget et finances » (code nomenclature 802).



	Construction d’un système d’information métier 

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	A quelles missions/activités de la nomenclature doit-on rattacher la participation à la construction d'un Système d'Information métier ?

	Le temps consacré par les professionnels des systèmes d’information doit être recensé au titre de la mission/activité « Systèmes d’information » (code nomenclature 803) du Macro-domaine des métiers supports, des activités transversales et des activités hors périmètre. 
A l’inverse le temps de participation des agents des services métiers de l’ARS à la conception d’un SI doit être recensé suivant le ou les missions/activités concernés par le système d’information. 
Par exemple,  le temps passé par les agents du secteur médico-social à la conception d’un outil de suivi de la tarification des établissements et services médico-sociaux au titre de l’OGD doit être recensé dans la mission/activité 621 A.



	La gestion et de l’exécution du budget déconcentré de la documentation 

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	A quelles missions/activités de la nomenclature doit-on rattacher la gestion et exécution du budget de la documentation ? Au sein de notre ARS, cette mission est réalisée de manière déconcentrée dans le service documentation. 
	Le temps consacré par les agents à toutes les activités d’achats, de marchés publics et plus largement de commande publique quelque soit leur service d’affectation doit être recensé au sein de la mission/activité « Achats » (code nomenclature 806). La nomenclature d’activité est indépendante des choix d’organisation (ici gestion des achats de documentation déconcentrée au niveau du service métier). En l’espèce, la quote-part d’ETP consacré par l’agent gestionnaire aux achats doit être recensé dans cette mission/activité.
Le temps consacré par les agents aux activités liées à la fonction financière de l’ARS relatifs à l’élaboration et au suivi de la programmation budgétaire, à l’exécution budgétaire et comptable doit être recensé dans la mission/activité « Budget et affaires financières » (code nomenclature 802).




	Etudes et Statistiques

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Pourriez-vous, s’il vous plaît, préciser s’il y a lieu de répartir la part d’ETP des agents du pôle « Etudes et Statistiques » participant à la coordination et suivi d’enquêtes diverses (nationales par exemple telles que SAE, EHPA, etc.) sur les domaines des « soins hospitaliers » ou « médico-social » ou autre domaine métier ou s’il est possible de laisser les ETP sur la mission « Etudes et Statistiques » qui inclut, selon la cartographie, le processus « réaliser des enquêtes nationales » ? 

Pourriez-vous indiquer s’il vous plaît la liste des missions des domaines métiers sur lesquelles les ETP de statisticiens seraient affectables en dehors de la mission « études et statistiques »?


	Pour ce qui est du temps consacré à la participation à la coordination et au suivi d’enquêtes : 

· Le temps consacré par les professionnels du pôle d’appui «  Etudes et Statistiques » doit être recensé au titre de la mission/activité « Etudes et statistiques » (code nomenclature 804) du Macro-domaine des métiers supports, des activités transversales et des activités hors périmètre. 

· A l’inverse le temps de participation des agents des services métiers de l’ARS à la conception ou aux réponses des enquêtes doit être recensé en suivant le ou les missions/activités concernés par l’enquête. Par exemple, le temps passé par les agents du secteur médico-social à l’enquête EHPA doit être recensé dans la mission/activité 631 A.
Pour ce qui de la répartition des ETP des agents du pôle « Etudes et Statistiques », la mission/activité « Etudes et statistiques » (code nomenclature 804) comprend l’ensemble des activités d’observation, d’expertise et d’évaluation de l'action et de l'environnement de l'ARS. Ainsi, un ETP de statisticien à vocation à être recensé intégralement au titre de la mission 804.




	Pôle d’expertise médicale

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Je viens vers vous suite à la demande d'un responsable. Nous avons dans notre ARS un pôle d'expertise médicale qui regroupe plusieurs médecins. Le responsable de ce pôle ne sait pas si ses missions de management doivent être renseignées en 808 ou en 909, c'est-à-dire en management général ou en management missions d'appui. 


	Concernant les activités de management du responsable du pôle d’expertise médicale, le temps consacré par cet agent à ces activités doit être ventilé entre les différentes missions/activités de mangement sectoriel des secteurs d’intervention dans lesquels il intervient. En l’espèce, il s’agira prioritairement des secteurs ambulatoires, hospitaliers et médico-sociaux (code nomenclature 903, 904, 906). Eventuellement, son ETP pourra être également ventilé entre les missions/activités 902 et 905 s’il participe aux missions qui relèvent de ce secteur d’intervention.




	Conseiller médical de la direction générale

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	L’ETP du conseiller médical est-il à affecter uniquement à la mission 808 « management général » ou doit il être répartis sur d’autres missions, comme sur la mission « Performance » (807)  qu’il remplit nécessairement ? 

	Pour ce qui est de l’ETP du conseiller médical du directeur général, ce dernier doit être ventilé entre les différentes missions/activités dans lesquels cet agent intervient.




	ETP en charge du suivi CPOM Etat-ARS

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	A quelle mission l’ETP de l’agent en charge du dialogue de gestion, du suivi du CPOM Etat-ARS, affecté au pôle « PRS » doit il être affecté si la mission 808 est réservée aux managers ?


	Pour ce qui est de l’ETP en charge du suivi CPOM Etat-ARS, le temps consacré à ces activités doit être recensé au sein de la mission/activité « Audit, performance interne et contrôle de gestion » (code nomenclature 807).




IX. Activités hors périmètre ARS

	Le temps relatif à l’exercice d’un mandat représentatif dans le cadre du dialogue social

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Comment prend-on en compte les heures de délégation pour mandat de représentation du personnel ? Est-ce qu’on les positionne dans "décharges syndicales" ? Est-ce qu’on les positionne dans "autres" ? Est-ce qu’on n’en tient pas compte ?

	Le temps consacré par un agent à l’exercice d’un mandat représentatif dans le cadre du dialogue social doit être recensé dans la mission/activité « Décharges syndicales » (à temps partiel et à temps complet) (code nomenclature 911). 

Cela concerne notamment les agents suivants :

· Représentants syndicaux 

· Membres du comité d'agence

· Membres du comité d'action sociale 

Les crédits d’heures mensuels des membres des différentes instances représentatives  ainsi que le temps nécessaire aux réunions de ces instances doit être comptabilisé au titre de la mission/activité « Décharges syndicales » (code nomenclature 911).



	Activités en soutien/substitution des administrations locales

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Les activités de gestion des plaintes « hygiène en milieu rural » en application du règlement sanitaire départemental et en soutien/substitution des maires n’est pas précisé au sein de la nomenclature. Au sein de quelle mission/activité le temps consacré à celle-ci doit il être recensé ?

Une de nos délégations territoriales assure pour le compte du Préfet, l’organisation de consultations médicales suite à alcoolémie au volant. Doit-on considérer que le temps consacré à cette activité est à recenser au sein de la mission/activité « autres » 913 ou au sein de la mission/activité « Autres » 708 ?

	Le temps consacré par des agents à la gestion des plaintes « hygiène en milieu rural » en soutien/substitution des maires, en application du règlement sanitaire départemental doit être recensé dans la mission/activité « Autres » (code nomenclature 913). 
Le temps consacré, pour le compte du préfet, par des agents à l’organisation de consultations médicales suite à alcoolémie au volant doit être recensé au sein de la mission/activité « Autres » au sein du domaine des activités hors périmètre de l’ARS (code nomenclature 913). 



	Mise à disposition de la préfecture

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Le préfet pourrait solliciter l'ARS pour effectuer des contrôles sur des structures relevant de son champ propre de compétence (notamment sur le médico-social ou le secteur social. exemple : Les pouponnières à caractère sanitaire (L2324-3 du CSP)  ou simplement un CHRS ou autre = Où doivent être comptabilisés ces IC? 
	Concernant les contrôles effectués en appui de la préfecture sur des structures relevant de son propre champ de compétence, le temps consacré par ces agents à cette activité ponctuelle doit être recensé au sein de la mission/activité « Mises à disposition sortantes » (code nomenclature 912). 



	Sécurité sanitaire des aliments en ESMS

	Questions sur l’enquête activité
	Réponses et orientations de remplissage

	Pour la sécurité sanitaire des aliments (Code de la consommation et code rural et de la pêche maritime) : je ne retrouve pas dans la revue d'activités des ARS. Or nos services santé environnement participent avec la DAAF à ces contrôles dans nos établissements sanitaires et médico-sociaux. Concernant en particulier la sécurité des aliments dans les ESMS  à quelle mission/activité faut il la rattacher ?
	Pour ce qui est de la sécurité sanitaire des aliments dans les ESMS, le temps consacré par des agents à ces activités doit être recensée dans la mission/activité « Autres » des activités hors périmètre des ARS (code nomenclature 913). 
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